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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant : 

« Elle sert de référence aux politiques d’urbanisme et d’aménagement du territoire de l’État, des 
collectivités territoriales et des autres organismes publics, ainsi qu’à l’évaluation environnementale 
des projets. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir une prise en compte de la trajectoire de référence pour l’adaptation 
au changement climatique (TRACC) dans l’ensemble des politiques publiques d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, ainsi que dans l’évaluation environnementale des projets.

L’actualisation progressive des documents de planification au regard de la TRACC est un enjeu 
majeur de l’adaptation. La référence à la TRACC comme hypothèse de travail partagée dans les 
documents d’urbanisme et d’aménagement du territoire (SRADDET, SCoT, PCAET, PLU, etc.) 
permettrait de mieux évaluer les vulnérabilités des territoires et de proposer des solutions 
d’adaptation efficaces.
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Aujourd’hui, de trop nombreux documents reposent sur le passé plutôt que sur le futur, à l’image 
des plans de prévention des risques d’inondation qui se réfèrent pour la plupart à l'événement 
centennal historique du territoire plutôt qu’à des événements probables à l’horizon 2050.

De même, la référence à la TRACC dès la phase amont d’étude des projets soumis à évaluation 
environnementale permettra d’une part aux porteurs de projet de disposer d’une norme commune 
sur laquelle bâtir leurs projections, et d’autre part à l’administration de fonder son évaluation sur 
une trajectoire fiable et actualisée.

Cet amendement vise donc à promouvoir une vision large de la prise en compte de la TRACC dans 
les politiques publiques liées à l’adaptation au changement climatique.


